
[163
Etalors il s'ef reré.

Lu l'ordre du jour pour prendre en conhidération la réponfe de fon
Excellcnce le Lieutenant Gouverneur à l'adreffe de cette Chambre, vo.
sée le 15 du mois de Matrs dernier, concernant les droits ct prétentions
que cette Province peut avoir fur le Collège dc Quiébc et fur les biens y

En confequence la Chambre a procédé à prendre la dite réponfe ca
confidération.

Et la dite réponfe ayant été lue,

Mr. Grant apropofé de réfoudreý fccqnd par Mr. .rg,

Qd'uti Comit Vþéc ial de cinq membres foit noum! par la Chambre,
pour dreer une humble, loyale et refpedecure adreffe à fa Majefié,
fuppliat kunmblement fa Majeftë, de prefndre en fa confidération roy.
aie et paternelle, l'état dé prable1de l'éducation de la jeunefle en cette
Province, depuis la conqu·kête- d'ielWpar'lets tmear de fa Majefté, dans
les années 1759 ct 1760.

Qu'avant et lors de cettè époque mémorable, la Société des Jefuites
établie en Canada s'étoit vouée avec zèle, et avoit fâcrifié fa fortune,..
pour la propagation de la Réligion Chrétiènne, et l'éducation des Ca,
nadiens, ainfi que des jeunes. auv ages : que les efforts de cette fuciété
avoient été coironnés 'dè fWecès *yant forié 'des -hommes, qui par
leurs t:lents et leurs entoepfile ont fait honneur à leur pays, tant dans
cs'àrts que dans les airmes.

Qu'à la vérité leGénéral- de fa Majeté&, feu Lord Armberfl, renom.,
mé par fa bravoure et fa prudence, avoit affuré aux Jéfuites de même
qa rous es autes par l qapitulaion qu'il avit bien voulu accorder
aux Canadicas à M Mr4 )t - Se Septembre, 1760, leurs biens et pro.
priétés ; maiê que par la décadence de cet Ordre, qui fût annéaiti en
Europe auflitôt après la conquétç, ks Revùia Pb es valoes en Canada,
fe trouverent fi confíernés et dans un tel point d'incertitude, qu'ils a-
handonnerens letirs devoirs ou *gles d'inftitudoncant à· ce qui re-
gardoit 10éducasion de lajeuneten er leurs, faeifoa dhieffa,ainfa que
Leur collège de .ýQébec furent bientôt convertis, peut-être néceffaire.
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